
 

La tarification des services publics:
avantages et inconvénients (Annexe)

Sources complètes du Tableau 1

1. Assemblée Nationale du Québec, Retranscription de la période de questions et réponses orales, 
« Prise en charge d'une partie des coûts du matériel scolaire d'enfants de milieux défavorisés », 
Cahier n°13, 16 juillet 2003, pages 919-920.

2. Assemblée Nationale du Québec, Retranscription d’une conférence de presse de M. Philippe 
Couillard, ministre de la Santé et des Services sociaux, portant sur les nouveaux paramètres du 
régime d'assurance médicaments, 11 juin 2003.

3. Hydro-Québec Distribution, « Interfinancement et stratégie tarifaire », Demande R-3492-2002 à la 
Régie de l’Énergie – Phase 2, HQD-9, Document 1, 14 août 2003, page 17. En raison de la date (1er 
avril) à laquelle la seconde majoration de 3% des tarifs prendrait effet, le montant cité dans la 
demande sous-estime d’au moins un huitième l’impact réel de la majoration tarifaire sur les revenus 
d’Hydro-Québec Distribution, en rythme de croisière. L’augmentation de revenus ainsi générée 
réduira le déficit de HQD, lequel est consolidé avec les profits d’autres divisions d’Hydro-Québec.  
La société mère verse la totalité de son dividende au gouvernement du Québec.

4. Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, « Scénarios de développement et 
de financement pour assurer la pérennité, l’accessibilité et la qualité des services de garde », 
Document de consultation, août 2003, page 28. Chaque dollar d’augmentation de la contribution 
parentale représente à terme 52 M$ annuellement.

5. La Presse, « Transport en commun: Des hausses de tarifs de 40 millions à l’échelle du Québec », 
27 novembre 2003, page A18.
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